
CORONAVIRUS (COVID-19)

Mesures de prévention pour la santé des 
travailleurs et des travailleuses du secteur 
des activités intérieures et extérieures de 
sport, de loisir et de plein air

LA DISTANCIATION PHYSIQUE, C’EST L’AFFAIRE DE TOUS :

2 m

Au travail, de l’arrivée  
à la sortie

Pendant les pauses  
et l’heure du dîner

Rappelez les règles  
à la clientèle

Évitez le contact direct 
pour les salutations  
et privilégiez l’usage
de pratiques alternatives

LES MESURES D’HYGIÈNE AUSSI :

Lavez fréquemment 
vos mains pendant 
20 secondes

Éternuez et toussez  
dans votre coude

Nettoyez les  
parties touchées  
des équipements

Facilitez l’accès aux 
produits de désinfection

EMPLOYEURS, ASSUREZ-VOUS ÉGALEMENT DE :

Planifier les horaires afin  
de respecter la distanciation 
physique de 2 mètres

Nettoyer régulièrement 
les surfaces fréquemment 
touchées

Limiter le partage  
du matériel de jeu

Ligne d’information COVID-19 : 
1 877 644-4545
Pour joindre un inspecteur de la 
CNESST : 1 844 838-0808

Commission des normes, de l’équité,
de la santé et de la sécurité du travail

cnesst.gouv.qc.ca/coronavirus
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/coronavirus.aspx
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Pages/accueil.aspx

